
alutieurs notoblos azizistes : l'argent et tes | 
munitions ont été confisqués. 

Le pacha de Fez, Ould Chergui, inquiet 
à l'approche <te la mehalla de Rabat, a Cait 
(partir son mobilier pour OueMan. 

Des lettres de Rabat viennent d'arriver, 
Vrijoignant aux tribus de se rallier au Sul
tan et leur demandant de faire leur aou-
•DJaaitm si elles ne veulent naa être dé
truite s. 

Nouvelles du Parlement 
LIT REPOS HEBDOMADAIRE 

7.évaè3 a ta ce matin son rapport à la CoTfl-
fnission du Travail, que présidé Millerand. 

Les principes que nous avons indiqués 
Bans un artic.o précédant, ont été adoptes : 

Îimposition de Millerand sur l'entente pren
able des employeurs et dos employés sur le 

meilleur mode d'application de la loi ; déro
gations relatives au petit commerce ; béné
fice du repos hebdomadaire à plusieurs caté
gories de travaiJleurs jusqu'ici exclues du 
bénéfice de la loi : employés de l'Etat, des 
départements, des communes, des chemina 
de fer, dM tramways. 

Viviani sera entendu par la Commission 
tnardi prochain. 

LA PROTECTION DE9 
FEMMES ENCEINTES 

Toujours :ï la Commission du Travail, 
•M. Bonne vay a fait un expose de la propo
sition de loi de M. Engerand, relative à la 
protection des femmes avant et après l'ac-
couchemem. 

Ta Commission a accepté une disposition 
Kttx termes de laquelle le contrat de louage 
ne peut être rompu à raison de la suspension 
rie travail par la femme dans les mois pré
cédant et suivant l'accouchement. 

Les Employés de Mairie 
Le recrutement. — Les garanties 

Parte, 10 n p w — On a déposé hier ù la 
Chambie un projet de loi contresigna du pré
aident du Conseil et qui a pour objet de don
ner dés garanties d« stabilité aux secré
taires et employés de mairie. 

Le projet, <raprès l'exposé des motifs, n'a 
d'autre but que d» donner tin* sanction lé
gislative aux résolutions de la commission 
fcxtruparlenien taire, comoosée de moires, 
membres du Parlemest, de préiet-i, de fonc
tionnaires du. ministère de l'intérieur et déi»-
*«ués de l'Union nationale des secrétaires el 
employés de manie.. O s résolutions sont les 
suivantes : 

iNul ne pourra 'Mre nomm^ secrétaire M 
«ihploye de maîrte - il ne réunit les condi
tions d'aptitude qui seront déterminée» pi<r 
,un règlement d'admini&tra4k>n publique. 

Le» secrétaires ou employée de mairie ne 
pourront être suspendus oej raâ»sjcjés que 
pur arrêté molivé »l-i maire, pris sur l'ovin 
conforme du conseil municipal donne uu 
acrulm secret. 

Le secrétaire ou employé privé <Ie son cm. 
ploi pour d'autres moMfl que des nKitifs 
dordre professionnel munit droit a une pen
sion calodéu sur lo temps do ses services 
dans la oomm'wie, à raison d'un soixantième 
de son dernier traitement por année de ser
vice. En ras rta contestation, l'action sera 
portée devant le conseil du préfecture, sauf 
APpel du Conseil d'F.Int. 

<̂ es résefatien» forinenf. en nuel-nie sorie, 
Il dispositif du projet do loi. 

EE CRIME DE LA MADELEINE 

BERTH ACQUITTÉ 
Berth, Inculpé du meurtre de l'ex-curé Saelene, jugé à huis 

clos, a été acquitté par le Jury des Assises de Douai. 

ALPHONSE XI I I 
A BARCELONE 

Le meurtre 'de La Madeleine, commis an 
mois de juillet 1907, est encore présent à tou
tes les mémoires, dans les circonstances 
étranges ou il se produisit et les personnages 
curieux qui y furent mêlés. 

La victime, l'ex-curé Saelens, occupait la 
place d' « honneur » dans cette série de por
traits d'homo-sexuels, d'apaches, de u mou
tons » indicateurs de la police, de filles aux 
louches accointances. 

L'ex-curé Saelens, ancien desservant de 
Tourmignies, avait Aie poursuivi et condam
né par défaut pour une affaire de mœurs 
bien caractérisée ; il avait été ensuite prê
tre en Belgique, en attendant que la prescrip
tion lui permit de rentrer en France, et s y 
compromit encore par des attentats aux 
mœurs trop évidents pour que la Justice 
belge oubliât le caractère ecclésiastique du 
satyre. 

Venu se réfugier on France, sous la sauve
garde de la prescription, Saelens s'en vint à 
Ta Madeleine, près de Lille, cacher dans une 
maisonnette sous les arbre3, sa honte et 3on 
vice dévorant. 

Mais le feu pervers le brûlait toujours. 
Avec un individu un peu borné d'esprit, mi
séreux, il se compromit a, nouveau dans une 
Maire de mœurs dont il n'allait pas connaî
tre l'issue. 

Te 15 juillet, pendant que l'affaire était en 
délibéré, Saelens était assassine dans la soi
rée. On accusa le complice de l'affaire de 
mœurs, un sieur Berth, d'avoir frappé mor
tellement l'ancien curé. 

La Cour d'Assises du Nord, siégeant 8 
Douai, a eu à juger hier cette allaire obs
cure, incertaine et son jury « Devant Dieu et 
devant les hommes ;«, a j-épondu a l'unani
mité de ses membres que Berth n'était pas 
coupable du crime dont on l'accusai*. 

Serin a donc été. acquitté. 

L'-audience ouverte 
Maintenant que les nrande3 lianes do l'af

faire Saelens ^ûnt tracées jusqu'à l'épilogue, 
entrons dans le détail des débats de la Cour 
d'Assises. 

Le plus intéressant du détail fut mamcu-
reusement durant le huis-clos, qu il ne nous 
est pas permis de Ir'ihir ici. 

Donc, sous la présidence de M. ThuiHiez, 
conseiller à la Cour, assisté de MM. Rflle-
card et Anselme, lo ministère, publie étant re-

pal M. Fieffé, substitut, la béanec 
des Assises s'ouvrit vers midi, hier. 

M. le Président Interrogea rapidement 
Berth, l'accusé, qui était nesMM de *on avo
cat, M» Dignni 

A l'interrogatoire, Berth répondit : <ï Je 
suis Beiili, B w M , fcaé de H ans, journa
lier habitent La Madel-in", né a Marcq-en-
Batcaul. 

Te greffier lut ensuite l'acte de mise en ac
cusation suivant. 

Acte d'accusation 
Periti iTr-or̂ es, ûgf- do S0 ans, né a. Var.-qon-

Baru.'iil, est accusé d'avoir assassine lo euro da-
lene, a La Madetaine. 

Lo 16 juillet l'JU7, vers d p j heures et demie 
du nitiiui la JWJUO Manu bulens, 12 ans 1/%, éV—* 
ceiiduit dé la chamijre qu'elle occupait au pro-
mter étage de la maison J»atoU*» par son oncle 

vait également frapper l'ancien curé Sae
lens. Cette faute de faiblese, d'inconscience 
était le fait d'un garçon à la raison ébranlée 
par le malheur. Berth se révéla dans sa dé
fense maladroite à l'instruction comme un 
« borné ». épithète qui le décrit tout et l'ex
plique pour aiusi dire. 

Derrière Berth, la figure la plus proche à. 
examiner, est celle de Herr. Celui-d est un 
garçon de grande taille, à l'air souple et ma
lin. Ses cheveux forment une écaille sur le 
front à la bonne façon des trtMeurs de bar
rières. Mêlé à toute la pègre des environs de 
Lille, après des aventures jadis, U a pris le 
parti depuis, comme l'instruction l'a démon
tré, de se servir de ses relations pour ren
seigner le. polioe. Il a été mêlé très intime
ment à toute l'affaire. Il apporta deux jonrs 
après le crime des renseignements a «a 
sûreté de Lille qui déterminèrent l'arresta
tion de Berth. 

Il fut le principal témoin à charge contre 
Berth. ayant été, pour ainsi dire, le protec-. 

Le voyage du roi — Le» réceptions. — 
L'inauguration d'une rue. 

r,e, 10 mars. — Comme nous l'n-
V.mi uiuHHicô, lo rai Alphonse XIII devait 
t" rendre à JJircelone pouu calmer par sa ) 
jjré=ence 1 agitation catalane et essayer 
«l'enrayer s» mouvement républicain qui se 
dessine dans ostte province si industrielle 
de l'Espagne. !>• voyage décidé par te Con-
seii j f s MuiiSbes, n en li*?u hier. 

Le roi Alphonse est arrivé à neuf heures 
'dn matin. Il était accompagné de M. Ma.urs, 
président du Ojnôeil ; de M. Ferrandiz, mi
nistre de la marine ; de l'ambassadeur d'Au
triche, qui était allé attendre le souverain 
d la limite de ta province de Catalogne, 
et des per.-onTrages de sa suite. 

Te roi a été salué à sa descente de wa
gon par le gouverneur civil, 1 alcade M. 
San-Liehv, ies corps constitués, le corps 
ConsulairV', lamirai Ziegler et une déléga
tion d'officiers de l'escadre autrichienne. 

Lxi batteries du fort de Monjmieh et les 
»aissenux des eeoadrea autrtchienhe et es
pagnole ont tiré des salves. 

Après un « To Ueum » chanté par le car
dinal Casanas le roi est entré à, la Capi
tainerie générale. Il diut se montrer au bal
con, sous lequel défilèrent tes troupes tan
dis que la fouie poussait des vivats. 

Le balcon voisin de celui où se tenait le 
roi était occupé par les officiers autrichiens. 

Le roi a manifesté a plusieurs reprises 
•AI gouverneur et à l'alcade son contente
ment pour la réception qui lui a été faite 
à liarcelone. _ 

Accompagné de MM. Maara et Ferrandez. 
le roi a assisté, à midi, à l'inauguration de 
|a nouvelle rue comprise dans le plan de dé
gagement du centre de la ville. 

Le roi a fait tomber une pierre d'une mai-
ton qui doit être abattue pour le percement 
de la rue. Le cardinal Oasanss a béni la 
nouvelle voie. 

Le roi est rentré a la Capitainerie mt mi
lieu des acclama lions d'une fonle énorme. 

La foule massée aux aborde de la gare 
a. fait au souverain un accueil enthousias
te oui s'est renouvelé sur tout le parcours, 
de la station au paluis du gouverneur. 

Rarement le roi a reçu dans ses voyages 
tm accueil aussi enthousiaste que celui qu'n 
% trouvé en arrivant ici. 

En sortant de la gare, la voiture s est 
avancée lentement à travers la foule <*» les 
gardes étaient Impuissants * refouler. 

Cest précédé et entouré par les êtrj-
Hiants drapeau en tête, poussant des vi
vats, que le roi s'est dirigé vers la capl-
lainerie générale, on ses appartements 
étalent préparés. 

Tous les balcons et toute* Tes têTrasses, 
MridUs de draperies aux couleurs nationales 
Hâtent noirs de monde. On agitait te» cha
peaux, te» mouchoirs, on poussait des ao-
càamations. , 

Sur la place de Catalogne étaient rangeas 
3es automobiles occiiT^es par les personnes 
de l'ari3tocratie qui acclament le ror. 

Louis HER 

Et maintenant ? 
Berth est acquitté. Cest fort bien, mais 

maintenant où est l'assassin de l'ex-curé 
Saelens ? Si une vague liaison passionnelle 
pouvait unir Saelens à l'acquitté d'hier et 
justifier un peu le crime, que penser aujour
d'hui du meurtrier resté inconnu qui tua 
pour voler de l'argent, à coup sûr ? 

U faut penser que cet assassin est un 
dangereux bandit qui reste une menace pour 
la société. Cet assassin est libre à l'heure 
qu'il est, U a pu profiter de te. longue déten
tion de Berth pour se dissimuler, pour faire 
disparaître les traces de son forfait. 

La Justice doit-elle s'arrêter à oes eansi; 
dérations ï Non, car l'instruction a établi 
d'autres hypothèses à côté de ceHe du meur-
bre par Berth et ces hypothèses ont étd tel»-
sées dans l'ombre. 

Il y a Heu de reprendre l'enquête et te. 
brigade mobile semble toute désignée pour 
entroprendre ce travail de méttenieux poin
tage des renseignements, de recherches dis
crètes, d'Informations dans te. basse pègre 
madeteinoise et lilloise. On a parlé d'une as
sociation de bandits au cours de cette affai
re. La chose n'a pas été clairement éfeua-
dée. n faut que la tomièr» soit faite sur le 
crime de La Madeleine car laisser impuni 
un meurtre qui a tant d'analogie avec tous 
ceux commis dans la région depuis diuelqne 
temps, ce serait montrer qu'on donne te ré
pit aux malandrins qui, unis ou non, for
ment une bond* des plus redoutahieS. en
serrant Lille dans un cercle mystérieux 

A quand l'enquête aux mains de M. rffl-
vre, chef; de te, brigade mobile T 

ALEX WILTi 

Horrible infanticide 
A $AWT-POL-SUn-TInHOI3E 

Une fillette de quatorze ans, déjà mère, 
étrangle son entant. 

Un infanticide accompli dans des circons-
fances particulièrement dramatiques vient 
de se produire a Sa int-Pol-sur-Temoise. 

Une jeune Tille Agée de U ans, Marie CO-
dron après avoir accouché clandestine
ment a étranglé-son enfant en lui enfonçant 
dans la gor<4e. par deux reprises, la pointe 
d'une forte paire de ciseaux. La petite vietl-

Tme i* expiré quelques minutes plus tard. 
\A jeune criminelle abandonna te cada

vre de son enfant sur le pavé de la cham
bre et vaaua aux soins du ménage. Quant 
son pèra, un honnête ouvrier briquetler, 
rentra pour dîner, il constata l'atroce tragê-
dto et prévint la gendarmerie. Ce pauvre 
homme ne s'était jamais aperçu que sa, fil
lette allait être mère. Elle avait réussi à lui 
cacher complètement son état. 

Le parquet de Saint-Pol s'est rendu dans 
la maison du crime. 

Marie Codron. on raison de s^ santé chan
celante, a été dirige, sur l'Hôpital en atten
dant d'être incarcérée. 

OH horrible infanticide a causé dans toute 
Ja population une très vive émotion. 

Dernière Heure 
L'annexion do Congo 

elles filles de Léopold II 

Bruïell îs , 10 mars. — L'opinion publique 
belge, qui avait de prime abord paru se ral
lier au nouveau projet d'annexion du Congo, 
s'est ressaisie. 

Toute la gauche, & l'exception, peut-être, 
de MM. Hv ysmans et Waroqué, et un* bonne 
partie de la droite sont hostiles an projst, 
de sorte qa'fc l'heure qu'il est, H est i. peu 
près certain qu'il ne se trouvera pa<3 d* ma
jorité pour le voter. 

Une chose qui a été fort remarquée, c e s t 
le fait que dans le nouveau projet, te roi 
Léopold II déshérite une fois de plus ses fil
les aînés. Il ne réclame de dotation que 
pour la plus jeune, la princesse Clémentine, 
qui jouit pourtant d'une fortune considéra
ble .tandis que la princesse Stéphanie a un 
avoir modeste et que la princesse Louise ne 
possède que des dettes. 

Le meurtre d'an banquier 
Acquittement de Jean Caroit 

Paris, 10 mars. — Te3 débats du meurtre 
du banquier Benoit Lévy se sont continués 
aujourd'hui par l'audition des témoins qui 
viennent assurer que le coulissier faisait la 
contre-partie des opérations de ees clients. 
Après le réqui3itioire, M= Henri Robert a 
pris la parole. En terminant sa plaidoirie, il 
a dit aux jurés : 

« Vous n'êtes pas seulement les juges de 
Caroit, vous êtes aussi les défenseurs de la 
petite épargne. Mon client, malade, attend 
depuis onze mois votre verdict, si vous 
croyez Benoit-Lévy et Sauphar des honnêtes 
gêna vous condamnerez, mais si vous pen
sez que leur maison était une usine à fabri
quer de la misère, vous acquitterez mon 
malheureux client n. 

Le jury rend un verdict négatif et la Cour 
acquitte Caroit. 

La partie civile obtient un franc de dom
mages-intérêts. 

gSrie. Un mandat d'arrêt a été délivré oon 
ïre lui. . 

UN ATTENTAT 
contre le Roi 

de Norwège 
Un fou tiré douze coups de fusil contra M 

Palais royal dont U tracasse les vitre» 
— tl voulait tuer te roi. 

Christiania, 10 mars. — Un suédois a lira" 
aujourd'hui, à midi, dix à douze coups dd 
feu sur le Palais-Royal avec un fusil R«-
mlngton. Ouelques-unes des baltes traversè
rent les fenêtres et tombèrent à l'intérteuf 
du château. 

L'auteur de l'attentat a été arrêté et petnfti 
entre les mains de la police. An poste, il s) 
déclaré que son intention était de tuer te roi; 
il était encore porteur de 45 cartouches. O o 
croit se trouver en présence d'on fou. 

La famille royale est actuellement W 
Voxen-Koker. 

Copenhague, 10 mars.— On télégraphie dB 
Christiania que l'individu qui a commis l'at
tentat contre le Palais royal est un nomma 
Johannès Uran, forgeron suédois, fixa dana). 
la ville depuis plusieurs jours. 

D. a voulu expliquer son attentat en disant 
que le roi n'a rien A faire en Norvège et qu'il 
n'a nullement le droit de toucher un» aâsaf 
grosse pension de l'Etat. 

• 

servant de d^arras. la fillette trouva le cadavre 
d«! son oncle, Louis Salens, baignant dans uns 
Diane de sang et 09 donnant plus signa de vie. 

Salens portait au-dessus de l'œil gauche une 
profonde blessure, et d D'y avait aucun désor
dre dans la pièce. 

Lo 17 juilWt. une information était ouverte -, 
l'autopsie pratiquée par M. le docteur Dutilleui, 
médecin légiste, établit que le crâne était frac
turé par un instrument contondant, et maleré 
do minutieuses recherches, le praticien ne dé
couvrit pas trace de balle dans io corps. 

Le J5 Juillet, ver» huit heures et demie du soir, 
ainsi qu'il résulte des témoignages formels de 
la demoiselle Sylvie Salera, soeur de la victime 
et de Marie Saterg, Pat mé&e, JJertii sonna a la 
porta de la maison des Hautes-Voies ; il demanda 
Salera qu'il connaissait depuis peu de temps. 
La sœur de celui-ci ouvrant la porto de la cham
bre où elle était couchée depuis peu de temps, 
lui répondit que son Iréra n «tait pas encore ren
tré ; iWth insista; elle déclara quelle Ignorait 
l'Heure à kiquello Salons devait revenir. 

La fillette jouait devant to maison; S elle éga
lement il fit la même deuianuo, ri\'ut la même 
réponse, cl s'éloigna. 

Vers neuf heures moins un quart, Ssalens ren
trait et s'étonnait de trouver la porte ouverte : 
à haute voix, * travers l'escalier, il en faisait 
la remarque à sa sœur, celle-ci de son lit lui 
affirma avoir terme la porte. 

Un quart d'heure sa passait. Salen3 était resté 
au rez-de-chaussée et au moment où sa setur vo-
nait de s assoupir, «lie entendait en bas un 
bruit sourd, mais cite n'y attacha aucune impor
tance. 

Les déclarations des témoins affirment que Berth. 
se trouvait dans les environs immédiats de la 
maison entre huit heures et demie et neuf heures 
du soir . 

D'autre part, Berth n'a pu expliquer comment 
le mardi 16 juillet, au matin, il avait appris et 
dit au garde-champêtre Dubois, de La Madeleine, 
que le « vieux s'était tué ». alors cpie jiersonne 
au poste de police ne connaissait encore la mort 
de Salens. 

Il c'a pu que nier les propos compromettants 
qu'il a tenus a deux reprises. 

Il a cependant reconnu s'être rendu a plusieurs 
reprises obes Salens depuis le 30 mai et en avoir 
reçu de l'argent, et il est constant qu'il se livrait 
a lésrard dé oeiiu-ci a un chantage honteux, et 
c'est sans aucun doute sur le refus de son co
ïnculpé de lui remettre une nouvelle somme d'ar-
gert. que BerUi. pris de colère, l'a mortellement 
frappé. 

L'arme du crime n'a pu être retrouvée. 

A tour des débats 
à huis-clos 

Lorsque l'acte de mise en accusation eut 
• lder 

puissent port 

four de l'ancien curé Saelens au temps tout 
proche dt. sa mort, où le détraoué craignait 
d'être la victime d'une agression de la part 
de mystérieux individus. 

Herr avait provenu alors la sûreté pour 
que bonne gaide fut faite autour de te mai
son. Il faut dire qu'on cessa la surveUlance 
des agents peu de temps après, parce qu'on 
ne vit jamais rien se produire. Herr n'en 
continua pas mains à voir Saelens pour 
l'entretenir des dangers qu'il courait. 

Telles «ont tes deux physionomies les plus 
frappantes qui furent en auelaue sorte op
posées durant l'affaire èaelena. Herr, un 
inetont oouponnnA Mil meurtre indifiatauT. 
de la police, et Berth, sur nui daa s i s u m p -
tions diverses pesaient. 

On peut dire que c'est autour de oes deux 
hommes, dont 1 un était au banc des accu
sés, l'air apeuré, no comprenant pas bien, 
l'autre au banc des témoins, l'air très sur 
de lui, calme devant toutes les insinuations, 
les accusations, même. 

Contre Berth, aucune charec ne s'établis
sait, précise, tout était présomption, hypo
thèse, matière à discussion nour des té
moins vagues, incertains des heures sur les
quelles ils avaient A donner des détails im
portants par leur seule précision. 

Le Verdict 
d'acquittement 

7C huil heure3 cinq, après une suspension 
d audience durant laquelle les jurés s étaient 
retirés pour d-Mibérer, l'audienoe reprit, en 
public dette fois. 

Les robes rouges prirent place en leurs 
fauteuils. Le président du jurv lut ba déci
sion qui devait sauver la tête de Berth. 

La question posée aux iurés était la sui- ' 
vante : « Berth est-il coupable d'avoir, & La 
Madeleine-lez-LlUe, commis un homicide vo
lontaire sur la personne de Saelens? » 

A l'unanimité les jurés avaient répondu : 
NON. 

M. le président donna aussitôt lecture de 
la formule légale d acquittement de Berth 
selon l'article 3J8 du code d'instruction cri
minelle. 

Berth, qui avait été éloigné de la salle, 
menottes aux mains, durant la suspension 
d'audience et qui avait été amené à son 
banc par les gendarmes, ne manifesta exté
rieurement presqu'aucun étonnement de 
cette sentence d acquittement 

Debout, appuyé à la barre, a cligna dos 
yeux comme ébloui par une vive lumière. H 
secoua la tête sur le côté, aux mots d' • ac
quitté et mis en liberté • pour avoir l'air de 
dire : « Enfin I ce n'est pas malheureux 1 » 

Dan3 la foule, restée profondément silen
cieuse jusque-là une voix s éleva, celle do 
son oncle : « Attends, Georges, on va. aller 
te chercher I » 

Mais les gendarmes emmenaient Berth 
vers la voiture cellulaire pour rentrer h la 
prison, où la « cérémonie n de levée d'écrou 
devait être effectuée. Rapidement on le pous-

UN VIEUX CRIME 
Le drame du « Jeune Bois a à Crèvecœur 

devant les assises. — La dénonciation 
d'une iemme. — Quatre ans après 

l > 10 mars lï*W, on découvrait, sur te ter
ritoire de Crèvecœur, au lieu dit « Le jeune 
Bois .1, le ondavre d'un braconnier nommo 
Leveau. D'après les blessures relevées sur 
le corps, on pouvait immédiatement con
clure a un crime. 

Un braconnier du nom de Arduin, cama
rade de la victime, avait été vu» la veilte au 
ISénf'dora^suT"Wrè1. ftLWlsnrre^é'.'TvSs, f" 
10 octobre 1903, aucune preuve n'ayant pu 
être relevée, une ordonnance de non-lieu 
était rendue et Arduin remis en liberté-

Depuis, on n'awdt pins entendu parler do 
cette affaire, quand, le 19 mars 1WT7, exac
tement quatre ans après, la femme Rtnge-
val, née Louise Leroy, qui avait été battue 
par son mari, vint dénoncer celui-ci comme 
railleur de l'assassinat du braconnier Le
veau. 

F.Uc drclara alors que Ringeval. qui »st 
également braconnier, avait décidlé, avec 
Arduin, de faire disparaître Leveau» ce der
nier les avant menacés de faire oonneUre 
nn juge d'instruction de Cambrai les vols de 
cuivre <»t de ztnc qu'ils avaient commis dans 
la région. 

L'instruction fut ouverte S nouveau con
tre Arduin et RingevaL oui depuis leur ar
restation opposent *es dénégations formelles 
aux accusations de la femme Ringeval. 

Cette affaire aura son dénouement à 1 au
dience de mercredi de la Cour d'assise» du 
Nord, devant laquelle !\T" Eseoffjer assumera 
la lourde charge de défendre RmgevnL 

Le personnel des manufactures de tabac 
Paris, 10 mar». — Les députés dans les ar

rondissements desquels se trouvent des ma
nufacturas de. tabac ont reçu une délégation 
de la Fé-lémlion nationale, composée de 
Mmes Jaeiby et Sarzier et de MM. Malardé 
et Lux. , 

La Fédération a insisté pour qu'un; nouvel
le manutactuTi; ne soit pas créée i t S'UlieiVi 
M contraire le remplacement des effectifs 
disparus, confermément a l'avis déjà émis 
par les députés dans leur dernière réunion. 

TRAGI0UEJHCEND1E 
Une mère jette ses trois entants par! fsl IsW 

nêtre. — Deux sont tnés. 
Londres, 11) mars. — Un terrible incendia 

a éclaté à midi, dans le quartier de Baroa* 
Bury, Albert-Street, 24. 

L'incendie s'est développé avec une tel!* 
rapidité que quelques locataires furent daJk-t 
gereusement blessés. 

Mme Stoman^ qui occupait le 3e étages 
avec ses trois enfants se décida, en voyan» 
toute voie de secours fermée, à jeter ses en
fants aux passants ; une petite tille de cinq 
ans fut Droyée sur le sol ; une autre de deux 
ans tomba sur les pointes de la grille d'en^ 
trée : la troisième fut reçue, saine et sauvai 
par les passants. . !j 

La mère a été recueillie par les pompier» 
et tnansportée à moitié folle a l'hôpital. 

Coupé e n deux 
PAR UN TRAIN 

à Nœux-les-Mines 

La manifestation 
en l'honneur de M. Brisson 

Paris, 10 mars. «— Demain, an Banquet or-

risé pour fêter la quin ième élection de 
Henri Brisson à la présidence de la 

Chambre, des discours seront prononcés par 
MM. Antonin Dnbost, président dn Sénat, 
Clemenceau, président du Conseil, Etienne, 
vice-pré«ldent de la Chambre, Combes, an
cien président du Conseil, et Bowrat, l'un 
dea membres du Comité d'organisation du 

*M?Senrl BrîwbB rfnoBarm t n « Wtt*t«nt» 
m3.c0.ur».. . 

Lorsque 1 acte ae mi3e en accusation eu. - . lourd .munïer » , „ i ^ „ -^„«= 
été lu, M. l'avocat-génôral demanda pour que sa dans te lourd «^pâmer•* «aJada » dans 
les débats ne puissent porter atteinte aux } J* ™ u ' ^ h t a r te vofture s^*h™JTa . T n n 
bonnes mœurs; que le huis-clos fût pro- j g ^ J ^ X i t «branla en un 

La Couf ordonna qu'il en fut ainsi. On fitl 
donc sortir le public et on ferma les portes. I 
Un A un les témoins furent appelés dans 
l'ordre suivant : MM. Parteot, commissaire 
central à Lorient, ancien chef de la Sûreté à 
Lille ; le commissaire da La Madeleine, 1» 
docteur Dutilleui, médecin légiste : Mlle Sae
lens, sœur de la victime ; Mlle Maria Sae
lens, âgée da 13 ans, nièce de la victime ; 
Mmes Mathieuw, Milon Emélie et Milon Es-
ther, voisines de la famille Berth ; Herr, 16 
dénonciateur de Berth, et sa maîtresse ; 
M. Prévost Jules, agent de sûreté ; Mm» 
Ghy3elle, cousine de Berth et les deux gar
des de La Madeleine. 

Autour de ces déoaU, qui eurent lieu tou
tes portes closes, il est intéressant de sil
houetter les deux Usures les plus saillantes 

rancien cure Saelens. autour de celle de . 
D'abord Bsrth, l'accusé. Son histoire est 

celte d'an malheureux enfant naturel né 
d'une pauvre ouvrière qui n'eut d'autres en
fants que nés de pères inoonnus. La grand'-
mère était une ivrognesse fieffée- Quelle hé
rédité pouva>t-on attendre de tel» an'*('^' 
dents ? L'enfant naquit faible d'esprit, il s'é
tiola durant une jeunesse misérable- La pre
mière condamnation qu'on releva contre lui 
fut celte jjour. outrages à la pudeur» qui de-1 passe. 

Le mot d'un innocent 
Si rapide que fut te départ de Berth, fui 

pu tout de même arrêter une minute au pas
sage cet homme à la liberté toute neuve. 

« Ete3-vou3 content de votre acquitte
ment 1 

u Bah l moi, j' men tous I a 
Ainsi te:rtue41ement Berth me traduisit 

l'immense débordement de joie qui doit em
plir le cœur de tout homme qu'on vient da 

Un conducteur-chef de travaux aux mînes 
de Nœux est renversé par un train. —* 

Tous les wagons lui passent sur te 
corps. 

M. Hanicotte-Smits, conducteur-chef des 
travaux, se rendait vers 11 heures du matin 
de la fosse numéro 5 d Ja fosse numéro 7 des 
mines de Nœux. 

Il monta en compagnie de M. Panel, entre
preneur de maçonnerie, sur la locomotive 
d'un train qui effectuait lo trajet 

Arrivé a un certain endroit, le mécanicien 

Les troubles du Midi 
Une proposition d'amnistie 

Paris, 10 mars. — M. Emmanuel Brousse, 
député des Pyrénées-Orientales, ayant, mani
festé au Président du Conseil son intention 
de saisir 1B Chambre d'une propos'tion d'am
nistie en faveur des personnes pirn-suivies a 
l'occasion des troubles du Midi, M. Clem-n-
ceau lui a demandé de surseoir â son projet 
et s'est engagé à soumettre la emestion très 
prochainement au Conseil des Mioisire?. 

Devant cette promesse, M. Emmanuel 
k *» « M U A» ** 

Les Retraites Ouvrières 
Le Conseil des ministres et les propositions 

financières à la commission sénatoriale. 
Paris, 10 mars. — Le conseil des minis

tres qui devait se réunir ce matin à l'Elysée 
a été remis a après-demain jeudi. II devait 
s'occuper des déclarations à faire demain i 
la commission sénatoriale des retraites ou
vrières. Mais MM. Viviani et Caillaux 
n'avant pas eu le temps d'arrêter définitive
ment les propositions qu'ils comptent sou
mettre à la commission, la convocation du 
Conseil a été contremandée. 

Toutefois. MM. Clemenceau, Viviani et 
Caillaux se rendront à la commission c'u Sé
nat, car d'ici à demain aprèa-rridi le plan fi
nancier à lui communiquer sera certaine
ment arrêté. 

A L A C H A M B R E 
lies derniers votes. — Les chiffres de» 

scrutins. 
Paria, 10 mors. — Après les noaveltes rec

tifications de votes qui se sont produites, 
l'impôt sur les bénéfices agricoles qui ava:t 
été volé hier r ir une majorité de 31 voix, 
se trouve aujourd'hui repoussé par 260 voix 
contre 256, c'est-a-diro a t voix de majorité. 

Le contre-projet de M. Paul Constans, por
tant réintégration des fonctionnaires syndi
calistes révoqués, a été voté cet après-midi 
(chiffres rectifiés) par 352 voix contra 153. 

Rixe entre matelots et civils 
Les civils essuient le feu des matelots. 
Brest, 10 mars. — La nuit dernière, des 

matelots attaquant des passants sur le 
Grand-Pont, des agents accoururent. Les 
matelots prirent la fuite en se protégeant à 

- coups de revolver, et 3e réfugièrent dans un 
ayant une manœuvre à effectuer, M. Hani- j débit de boissons, 

rendre à l'air libre, & sa famille... L'émotion 
sans doute I 

La mère de Berth qui était restée anxieu
se, dans le Palais de Justice, durant tea 
débats, pleura d'abondantes larme» en ap
prenant la libération de son fils, 

« Il fallait bien. Monsieur, c'était odieux; 
d'avoir accusé ce pauvre Georges d'un cri
me pareil I n et la femme en noir 30 lance 
dans la nuit à la suite de la «rosse voiture 
cellulaire dont les chevaux trottent vive» 
ment. . La mère hâte te pas sans savoir au 
juste vers quoi, parmi la toute où tsuelque» I 
cris indécis éclatent La foule ne sait ja- I 

ootte et Panel décidèrent de ne pas atten
dre et do continuer leur route à pied. Ils sui
virent la vole et arrivés à une bifurcation 
ils voulurent la traverser. La violence au 
vent ne sour avait pas permis d'entendre le ; 
trairt qui ayant terminé sa manœuvre et 
avançant machine «n arriére tes avait re- I 
joints. . I 

M. Hanicotte fut renversé sur la voie 
avant que son oomnaanon ait eu le temps de , 
l'arracher à la mort/Tous les wagons pas
sèrent sur le corps du malheureux qui fut 
littéralement coupé en deux. 

M. Hanicotte habitait Béthune. Mené et 
père d'un enfant il tenait un magasin de 
broderie et de mercerie à l'enseigne « Aux 
doigts de fée ». 

La nouvelle de cet horrible accident a cau
sé une vive émotion. 

La victime était très ajméa da ses subal
terne» et jouissait d'une parfaite considéra
tion dans la ville de Béthune. 

Les âge.ils, revenus en force, ont arrêté 
les nommés Minot, de V « Amiral Aube » ; 
Augier, de la « Vérité n ; te quartier-maître 
Lecomta et trois matelots du ntleanne d'Arcn. 

Ce matin, ces marins ont été remis à l'au
torité maritime. 

Un terrible ébuuleilient s'est produit dans les 
carrière» a phosphate de Maroheville (Somme». 
Trois ouvriers ont été ensevelis assez profondé
ment. Le sous-prelet d'Abbeville s'est tendu sur 

I les lieux. 

, La garnison d» Saint-Mittlel compte de nom-
mals quoi crier auand c'est an innocent nul \ brsux malades. La "wnitu dannere. 00 a enre> 

' gistré Quatre décès. 

Brosse affaire de détournements 
L'employé d'un agent de change en fuite. 

Pari3, 10 mars. — Le parquet de la Seine 
vient de charger M. Jotliot, juge d'Instruc
tion, d'ouvrir une information au sujet d une 
grave affaire de détournements. Il s'agit de 
la plainte portée par un agent de change pa
risien contre un de ses employés, M. André 
te Bout de ChAtsau-Toierry de Ideaumanoir, 
âgé de 32 ans, chargé du transfert des titres. 

Ce dernier est parti de son domicile, 15, 
rue Choron, le 1er mars, sous le prétexte 
d'aller retrouver sa femme à Nice et n'a pas 
reparu depuis. 

Ses écritures ayant été examinées, on re
connut qu'elles avaient été falsifiées et la 
plainte fut déposée entre les mains du pro
cureur de la République. 

Hier après-midi, une perquisition a été opé
rée 15, rue Choron, elle a fait découvrir de 
nombreux papiers de l'examen desquels il 
résulte que remployé infidèle jouait a la 
Bourse et avait, pour faire face à ses enga
gements, commis des détournements consi-

On croit que M. le Bout de Château-Thierry 
.de Beaumanoir s*eat embarqué pour l'Ai-

Le passage à tabac 
Un brigadier de police condamné d 1M tt* 

d'amende pour violences. 
Lyon, 10 mars. — Le 0 septembre dernier, 

notre confrère M. Forest, du R Progrès d» 
Lyon », suivait une manifestation d'ét«H 
diants, quand il fut brusquement apprébe* 
dé par le brigadier Devaud, du poste des Cfi« 
lestin3, qui le conduisit au violon. Où l'infor
tuné journaliste connut tes douceurs du pas
sage à tabac, en dépit des recommandationd 
humanitaires de M. Clemenceau. 

Poursuivi devant te tribunal correctioosel 
le brigadier Devaud, qui n'en croyait pas se»; 
oreilles, a été condamné Si 100 francs d'aï 
mende, san3 sursis. L'agent Caron, encore 
qu'ayant vaguement participé à la searKl»-
a été acquitté. i 

••• m ' ' — n 

\jà guerro au Wareo 
La soumission des tribus 

Un télégramme de l'amiral Philibert sr« 
gnale que le Général d'Amart» se trouverai* 
a la Casbah Ben-Ahmed-Kirim. 

l.os Mzab et les Medraka, qui ont subi des 
pertes considérables, se présentent en masse 
au général pour lui faire leur soumission»-

Dans le Sud-Oranais 
Le général Bailloud, commandant da 104 

corps," télégraphie que Ut harka qui s'était 
formée dans le bassin de l'Oued-Halter s'e»t 
portée de lOued-Harber à Ain-Chair, dan» la 
plaine de Tamelet. 

Le général Viay se porte avec ses troupe» 
dans la région de Souf-Kissir à Adb-el-Dja-1 

bar. ce qui lui permet, suivant la direction; 
d'attaque de l'ennemi, de couvrir Figuig cm 
de se porter suivant les besoins sur Colomb-
Bechar. * 

H. Hi gnanll à Tanger 
Tanger, 10 mar3. — M. Regnault, minit* 

tre de France, est arrivé à bord du croiseur 
Forban. Les saluts réglementaires ont é»fc 
échangés avec la terre. 

De nomb'-euses personnes attendaient la 
ministre sur le quai. 

Le croiseur espagnol « Estramadnras » est 
arrivé. 

Horrible tragédie à Marseiiia 
UN PERE PEND SES DEUX ENFANTS 
PUIS SE COUPE LA GORGE. — LA 

MERE DEVTENT FOLLE 
Marseille, 10 mars. — Un drame épouvan

table, provoqué par la nvsôre. s'est déroule 
cet après-midi, a une heure, au quatrième 
étage du numéro 37 de la rue de Cartel. 

A cet étage habitait la famille Maurice) 
Rougier, composée du père, aflé da 48 a n s . 
de sa femme et de deux enfants : «ne fil
lette, Marie-Rose, âgée de 5 ans, et a n gsay 
çonnet, Jean-Marie, âgé de 2 ans-

Profitant de l'absence de sa femme, Mau
rice Rougier, après avoir écrit trois lettres 
à ses parents indiquant les motifs de l'acte 
qu'il allait accomplir, a pendu sa fUtette à, 
l'espagnolette de la fenêtre de la chambre, 
puis le petit garçon à la porte de la cuisine ; 
il s'est pendu ensuite au plafond, mais •» 

I" corde ayant ca»sé, il s'est rendu dan» la 
cuisine, s'est emparé d'un couteau et s'est 
tranché la gorge. La mère est devenue foUa 
de désespoir. 

L'émotion est grande dans le quartier. 

VOTES DE NOS DÉPUTES 
La réintégration de M. Reinacn et l'i 

dément Constans 
Paris, 10 mars. — Scrutin sur te premier 

article du contre-projet de M. Paul Consw 
tans, relatif à la réintégration de M. Joaeptt 
Reinach dans les cadres de l'armée terriin» 
riale, adopté par 347 voix contre 149, fttfà'^t», 
rectifiés : 

Vote des députés du Nord et du Pas-de-
Calais : 

Ont voté contre : MM. Delanne, Guittaln. 
Bar. Victor More!, Ribot, Rose, Vallée. 

N'ont pas pris part au vote : MM. Heurt 
Gochin, Groussau, Le Roy, Vandamme. 

Etaient absents par congé : MM- Dan-
sette, Goniaux, Jutes Guesde, Plicoou. Jgn, 
nart. 

» Les. autres ont voté POUR. 

m3.c0.ur�

